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CONVENTION GAZ 6 

 
Ayant pour objet la 

 
mise à disposition d  marché(s)  

de fourniture, t de gaz naturel et services associés 
-  

 
Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/gaz : 

vendredi 13/11/2020 
 

Entre  :  

 

Entité bénéficiaire :  

 

SIREN : 

 

Adresse :  

 

Code postal :    Ville : 

 

 

Représenté(e) par : 

 

agissant en qualité de :  

 

 

Interlocuteur en charge du renseignement du tableau de recensement :  

 

Nom :  

 

Téléphone : 

 

Courriel : 

ci-après dénommé « le Bénéficiaire », 
 
Et  : 
 

UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son 

 juillet 1985 modifié précité ; 
ci-après dénommée « UGAP », 
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PRÉAMBULE :
 
 
 

bliques confrontées à la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV)
des dispositifs de gaz naturel renouvelés par système de vague paire et impaire : le 

dispositif GAZ 6 vient en renouvellement du dispositif GAZ 4 et est accessible à tous nouveaux 
bénéficiaires.   
 

en gaz et en 
électricité regroupant au total plus de 6 000 bénéficiaires et 8,5 TWh (milliards de kWh). 
 
Comme l P es dispositifs
pérennité du présent dispositif à  de la présente convention en relançant alors une nouvelle consultation. 
 

Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que 
  -649 

», pour le deuxième, que « alité de ses achats, aux 
dispositions du code des marchés publics applicables à  » et, pour le troisième, que « les rapports entre 

nature des prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la collect
 ». 

L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant e centrale d'achat est un acheteur qui 
a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités d'achat 
centralisées suivantes : 
1° L'acquisition de fournitures ou de services ; 
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services. 

L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale 
d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant 
respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et 
d'exécution qu'il lui a confiées.  

 
 
 

 constituer un groupement de commandes pour 
 agrégatives » (Communauté 

Conseil Départemental ou Régional voulant intégrer ses EPLE, 
etc.).
En tout état de cause, si une telle structure « agrégative » signe la convention pour plusieurs sites au-delà de son 
propre patrimoine, et sauf cas particuliers, sera le co-contractant avec 
le fournisseur, qui exécutera le marché lui-même son tableau de 
recensement annexé à sa convention et qui réglera directement les factures  
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Il a été convenu : 
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la mise à disposition d marché public par Bénéficiaire et par lot, ayant pour 
objet la fourniture, de gaz naturel et services associés dans le cadre du dispositif GAZ 6. 
 
Seuls sont concernés les sites raccordés au réseau de distribution de gaz naturel en France métropolitaine à 

propane, en cuve ou même distribués en réseau). 
 

07/2021. 
Le nouveau Bénéficiaire (dont les sites ne sont pas concernés par le dispositif GAZ 4) fait son affaire de la 

besoins permet de distinguer les dates de début de fourniture site par site). 
 
 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Préside
représentant du pouvoir adjudicateur par délégation, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, 
représenté par la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, :  
 

P, son conseil  données de 
consommation disponibles relatives aux Points 
gestionnaires de réseau de distribution (et le cas échant de transport) et autoriser ces derniers à les 

, son conseil  ; 
signer  (et le rapport de présentation) du(des) marché(s) subséquent(s) ; 
signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) au(x) titulaire(s) -cadre ayant déposé une offre dans le 
cadre de la procédure de mise en concurrence ; 
signer le(s) acte(s) u(des) marché(s) subséquent(s) pour le compte du Bénéficiaire ; 
signer tout avenant ou t

, des dans le 
-clics aux titulaires   

 

s 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de 

 
 

 mandat, le Bénéficiaire du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) sur toute la 
durée de -cadre et du(des) marché(s) subséquent(s) conclut en son nom.  
 
La signature de la présente convention vaut engagement définitif du Bénéficiaire. 
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ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS

Les documents contractuels sont : 
 

la présente convention  
tableau de recensement (fichier numérique). 

 
 

 Le processus mis en place est le suivant :  
 

  (contenant la présente convention, le tableau de recensement 
 sur www.ugap.fr/gaz par le bénéficiaire avec ses identifiants UGAP.fr 

 exclusivement via  
www.ugap.fr/gaz (confirmation suite au dépôt et adressée par mail)  

 Contrôle des documents retournés,  
  complet et/ou après la fin de la 

campagne de recensement) 
 

 et signés doivent ê  et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/gaz au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  
 
A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le Bénéficiaire ne 

 
 
Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés, références fictives ou erronées ) dans le tableau de 
recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans le dispositif précité et ce malgré la signature de la présente 
convention -ci serait en anomalie, sa participation 
au dispositif ne serait pas valide. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la 
présente convention au terme des accords-cadres du bénéficiaire fixé au 
30/06/2025. 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - P 

dans le respect du droit de la commande publique 
concurrence en vue de la conclusion des accords-cadres et marchés subséquents.  
 

 : 
 

de  ; 
de collecter les besoins exprimés ; 
d  ; 
d  ;  
de signer le(s) marché(s) subséquent(s) pour le compte du bénéficiaire. 

4.1.1) Conclusion de marchés 
 
Afin de respecter les fondamentaux de  et de stimuler la concurrence, la procédure sera allotie 
selon divers critères, dont , et/ou de 
la taille des sites (sites à relève semestrielle ou mensuelle) et/ou de la typologie des Bénéficiaires. offres 
sera lancé sous la forme ainsi s-cadres avec plusieurs 
opérateurs économiques ultérieurement remis en concurrence,  Leur remise 
en concurrence sera réalisée sur la base des critères techniques (services associés de facturation, suivi 
énergétique, qualité de la relation clientèle ) et prix. 
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Si les Titulaires sont en mesure de le proposer comme indiqué dans leur questionnaire technique, à la demande du 
sera effectué pour tout ou partie en biométhane.

Les marchés conclus sur le fondement des accords-cadres auront une durée courant de leur 
30/06/2025 

 

4.1.2) Mise à disposition des marchés subséquents 

Suite à la signature des marchés subséquents  pour le compte du Bénéficiaire, les pièces de ces 
derniers seront mises à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/gaz afin que ce dernier 
assure ses obligations. 

 

4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

 
4.2.1) Obligations au stade de inscription sur le portail en ligne  

Le Bénéficiaire à : 

désigner un interlocuteur unique chargé de renseigner ou de superviser le renseignement du tableau de 
recensement ; 
lire le document Foire aux Questions téléchargeable sur le portail www.ugap.fr/gaz ; 
utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en 
utilisant exclusivement un compte ugap.fr taire de la 
présente convention ; 
respecter le mode  avec le tableau de recensement sur le portail, destiné à en faciliter le 
renseignement et à fiabiliser les données collectées. Il appartient en particulier au Bénéficiaire de lister sans 
erreur les identifiants Points d
naturel en respectant le format du Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD). Les PCE 
erroné, ne seront pas intégrés à la consultation en dépit de la signature de la présente convention, cette donnée 
étant indispensable à la collecte des données de consommation auprès du GRD ; 
tran exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la 
convention signée ; 

Points de Comptage et 
Estimation figurant dans le tableau de recensement ne soient pas intégrés dans une autre procédure de mise en 

concurrence en cours ou à venir. En outre, ces points de livraison ne peuvent donner lieu à la conclusion d
marché public  pendant toute la durée de la présente convention. Toutefois, le non-

ouvre droit, au profit du bénéficiaire, à la résiliation de cette convention sans pouvoir prétendre à aucune indemnité 
 

Le B  le fait que le B
  

 
4.2.2) Obligation au stade de la notification des marchés subséquents 

 
Pour chacun des marchés subséquents le Bénéficiaire, suite à la mise à disposition sur le portail www.ugap.fr/gaz 
 des pièces du est tenu de le notifier dans les meilleurs délais au titulaire. 
 

4.2.3) Obligations relatives à exécution du(des) marché(s) subséquent(s) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire  :  

assurer la bonne exécution du(des) marché(s) subséquent(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec 
;  

 ;  
se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire de réseau de distribution (en raison du monopole de 

sant à tous les fournisseurs et à tous les consommateurs). 
 

4.2.4) Responsabilité du Bénéficiaire  
 
Le B
convention et des marchés passés sur son fondement. 
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Tout fait imputable au Bénéficiaire   au(x) titulaire(s) des marchés 
subséquents, notamment le non-respect des engagements, absence de notification et/ou la résiliation du(des)
marché(s) subséquent(s), à la prise en charge de tous les frais afférents exposés par le titulaire et au 
paiement d une somme forfaitaire de deux mille cinq cent euros au bénéfice de l UGAP. 
 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Le Bénéficiaire divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents couverts par le secret professionnel et industriel dont 
il aurait connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés subséquents. En cas de non-
respec  
 

-2 du Code des relations entre le public 
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et 

diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, le bénéficiaire peut être amené à communiquer des 
éléments aux tiers qui en feront la demande. 
 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES INFORMATIONS COMPORTANT DES DONNEES PERSONNELLES 

Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention et son annexe 
s marchés.  

 

 (et contiennent les données personnelles suivantes : nom, prénom, qualité ou 
fonction et coordonnées professionnelles des représentants du bénéficiaire : adresse, numéro de téléphone, 
adresse de courrier électronique). 

 : effectuer les opérations relatives à la gestion des clients 
(assurer le contact et le suivi du dispositif objet de la présente convention, ainsi que de permettre la bonne 
exécution du marché avec les fournisseurs titulaires).  
 
Les n et sont 

aux titulaires de marchés subséquents 
-ci. 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les 

tra

peut être effectué auprès du Dé
donneespersonnelles@ugap.fr

insi que du droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à 
caractère personnel après leur mort. 

 Objet de la convention », les 
stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Bénéficiaire et le titulaire du marché 
des formalités qui leur incombent au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 
personnel D).  

ARTICLE 7 : RESILIATION 

En cas de résiliation de la présente convention par le Bénéficiaire, un délai de prévenance de 90 jours est prévu 
entre la notification  de la décision de r  
 
Quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-respect des 
engagements, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du montant des frais exposés et 

es prestations pour la période restant à courir 

deux mille cinq cent euros sera due par le Bénéficiaire. 
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ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES

Toute réclamation dû doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire à la direction centrale du développement territorial de au siège de 

 
 

ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 

La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données 
auprès des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés (GRDF et/ou les ELD concernées par les 
PCE du tableau de recensement du Bénéficiaire) ainsi, le cas échéant qu es Gestionnaires de Réseau de 
Transport concernés (GRTgaz et Teréga). 
 
La responsabilité des GRD ou des GRT 

dans la demande de communication de données rties à la présente convention. 
 

9.1) Auprès de GrDF  
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture de gaz naturel pour le(s) 

nné(s) dans le tableau de recensement, AUTORISE 
GrDF - 75009 Paris, n° 444 786 
511 RCS Paris, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : 
groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède  Champs sur 
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 

icle 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 
les données disponibles :  

 
 
 
La présente autorisation est nominative u 30/06/2025. 
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Fait à Champs-sur-Marne Fait à :
 
Le : 

UGAP : 

le Présid  

Pour le Bénéficiaire1: 
 
 

Zone de signature sous ce trait   
 
 
 
 
 

Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
 : 

 
 
 
 

 
 
 

                                                           
 
 
 
 
1

en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal,  


